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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE JOLIETTE 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 681-2024 
 

2024-06-164 Règlement numéro 681-2024 modifiant le Règlement numéro 647-2022 
ayant pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 1 085 453 $ 
pour des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc sur le 1er rang 
et la rue Beaulieu, voirie et travaux connexes et pour payer cette somme, 
autoriser un emprunt par billets au montant de 1 085 453 $ 

 
ATTENDU que le règlement numéro 647-2022 a décrété des 

travaux de prolongement du réseau d’aqueduc sur 
le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux 
connexes ; 

 
ATTENDU que le coût des travaux est moins élevé que prévu ; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier le montant provenant de 

l’aide financière du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le 
cadre du Programme de transfert de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 
2019-2024) qui sera affecté au paiement d’une 
partie du service de la dette ; 

 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier le règlement en raison des 

coûts réels des travaux ; 
 
ATTENDU que le présent règlement n’augmentera pas la 

charge des contribuables du bassin actuel de 
taxation ; 

 
ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été 

dûment donné lors de la séance ordinaire du 
Conseil tenue le 1er mai 2024 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé au public pour 
considération à cette même séance ; 

 
ATTENDU que les membres du Conseil municipal ont tous 

reçu une copie du règlement numéro 681-2024 
modifiant le Règlement numéro 647-2022 ayant 
pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 
1 085 453 $ pour des travaux de prolongement du 
réseau d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, 
voirie et travaux connexes et pour payer cette 
somme, autoriser un emprunt par billets au montant 
de 1 085 453 $, déclarent l'avoir lu et renoncent à 
sa lecture conformément aux dispositions prévues 
au Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) ; 

 
ATTENDU que le règlement d’emprunt numéro 681-2024 est 

déposé au public pour considération à la présente 
séance ; 

 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par monsieur Michel Bernier 

Appuyé par madame Karine Séguin 
Et résolu à l’unanimité des membres du Conseil 
présents : 
 
QUE le règlement numéro 681-2024 modifiant le 
Règlement numéro 647-2022 ayant pour objet de 
décréter une dépense n’excédant pas 1 085 453 $ 
pour des travaux de prolongement du réseau 
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d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie 
et travaux connexes et pour payer cette somme, 
autoriser un emprunt par billets au montant de 
1 085 453 $, soit et est adopté et qu’il soit statué et 
décrété ce qui suit, savoir : 

 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 

ARTICLE 2 MODIFICATION DU TITRE 

Le titre du règlement numéro 647-2022 est remplacé par le suivant :  
 
« Règlement numéro 647-2022 ayant pour objet de décréter une dépense 
n’excédant pas 801 886 $ pour des travaux de prolongement du réseau 
d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu, voirie et travaux connexes et pour 
payer cette somme, autoriser un emprunt par billets au montant de 
801 886 $; » 

 
ARTICLE 3 MODIFICATION DU PRÉAMBULE 

Le cinquième attendu du règlement numéro 647-2022 soit remplacé par le 
suivant:  
 
« que le coût total de ces travaux est de 801 886 $ » 
 

Le sixième attendu du règlement numéro 647-2022 soit remplacé par le 
suivant:  
 
« la confirmation d’admissibilité à une aide financière de 250 000 $ du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du 
Programme de transfert de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ 2019-2024) datée du 23 mai 2024 et d’une affectation d’un 
montant de 250 000 $ afin de permettre la réalisation des travaux ci-avant 
mentionnés ; » 
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 

L’article 2 du règlement numéro 647-2022 soit remplacé par ce qui suit : 
 
« Le Conseil est autorisé à procéder à des travaux de prolongement de réseau 
d’aqueduc sur le 1er rang et la rue Beaulieu (annexe « E » – Localisation des 
travaux), voirie et travaux connexes afin d’y desservir les immeubles existants 
en eau potable selon les coûts révisés décrits dans le document déposé et 
signé par Me François Alexandre Guay, directeur général de la Municipalité de 
Sainte-Mélanie, en date du 1er mai 2024, basé sur l’estimation des coûts 
préparés par GBI, en date du 22 août 2022 (No J9551-03), lesquels font partie 
intégrante du présent règlement respectivement comme annexes « A » et « B 
». » 

 
ARTICLE 5 MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 

L’article 3 du règlement numéro 647-2022 soit remplacé par ce qui suit : 
 
« Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 801 886 $ pour les fins du 
présent règlement. » 
 
ARTICLE 6 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 

L’article 4 du règlement numéro 647-2022 soit remplacé par ce qui suit : 
 
« Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 
est autorisé à emprunter une somme de 801 886 $ sur une période de vingt-
cinq (25) ans. » 
 
ARTICLE 7 MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 

Le troisième alinéa de l’article 7 du règlement numéro 647-2022 est remplacé 
par celui-ci : 
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« Le Conseil affecte au paiement d’une partie du service de la dette, la 
subvention suivante :  

• Une aide financière de 250 000 $ du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du Programme de transfert de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2024) 
(annexe « D ») ; » 

 
ARTICLE 8 MODIFICATION DE L’ANNEXE A 

L’annexe « A » du règlement soit remplacé par l’Annexe « A » de la présente 
résolution ; 
 
ARTICLE 9 MODIFICATION DE L’ANNEXE D 

L’annexe « D » du règlement soit remplacé par l’Annexe « D » de la présente 
résolution ; 

 
ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement, le 1er mai 2024 
Adoption du règlement, le 5 juin 2024 
Avis public adressé aux personnes habiles à voter, le 12 juin 2024 
Tenue du registre, le 18 juin 2024 : ______ demande 
Approuvé par les personnes habiles à voter, le _____________ 
Approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, le 
_______ 
Avis public d’adoption du règlement, le _______________ 

 
 
 
 

Louis Freyd  François Alexandre Guay 
Maire  Directeur général et greffier-

trésorier 
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ANNEXE « A » 

Coûts détaillés du règlement d’emprunt 647-2022 
(rue Beaulieu et 1er rang) 

 
    Montant 

Travaux Note  

 1 1er rang et rue Beaulieu    

 1.1 Travaux préparatoires  13 780.00 $ 
 1.2 Eau potable  55 965.00 $ 
 1.3 Éléments de chaussé  38 878.42 $  
 1.4 Travaux divers      2 603.70 $  

     

 2 Rue Beaulieu   

 2.1 Travaux préparatoires       20 345.00  $  

 2.2 Eau potable    212 832.60  $  

 2.3 Éléments de chaussé    205 751.26  $  

 2.4 Travaux divers       68 430.50  $  
     

 3 Chemin d’accès temporaire        35 488.23  $   
     

   SOUS TOTAL     654 074.71  $   
  

Services techniques   

  Estimation des coûts             952.50  $  
  Plans, devis et surveillance       48 670.84  $  
  Tests de sols         4 750.00  $  

  Contrôle des matériaux       11 853.75  $  

  Indemnité         5 500.00  $  

  Évaluation environnementale         1 501.50  $  
  Frais de soumission         117.96  $   

    SOUS-TOTAL  727 421.26  $ 
   

Taxes de vente   

  TPS/TVQ nettes  4.9875% 36 280.14  $ 

   SOUS-TOTAL  763 701.40  $ 

     

Frais de financement   

  Financement temporaire 5% 38 185.07 $ 

   TOTAL  801 886.47  $ 

     

 

  MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MÉLANIE 

Par :  

 Nom : Me François Alexandre Guay 

 Titre : Directeur général et greffier-trésorier 

   Date :          2024-05-01 
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ANNEXE « D » 

Lettre d’admissibilité aide financière - TECQ 2019-2023 

VERSION 5 
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